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Glossaire  

 
AAC : !ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ 

AAPPMA : Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques 

AELB : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 

ANC : Assainissement Non Collectif 

ARS : Agence Régionale de Santé 

BV : Bassin Versant 

CA22 : /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ 

CCAH : Communauté de Communes Arguenon-Hunaudaye 

CCPM : Communauté de Communes du Pays de Matignon 

CCPP : Communauté de Communes de Plancoët-Plélan 

CD 22 : /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳor 

CIPAN : Culture Intermédiaire Pièges A Nitrates 

CLE : /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

CQEL : Cellule Qualité des Eaux Littorales 

CUMA : /ƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ aŀǘŞǊƛŜƭ !ƎǊƛŎƻƭŜ 

DCE : 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

DDTM : Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DRAAF : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ 

DREAL : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

Logement 

E. Coli : Escherichia Coli 

FDPPMA22 : Fédération Départementale de Pêche et de Protection des Milieux 

!ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ 

D!. ŘΩ!ǊƳƻǊ : DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ .ƛƻƭƻƎƛǎǘŜǎ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ 

MAEC : Mesure Agro Environnementale et Climatique 

mg/l : milligramme par litre 

ml/ha : mètre linéaire par hectare 

NO3 : Nitrates 

ONEMA : hŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

OSUR Υ .ŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!9[. 

PAPI : tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴs et de Prévention des Inondations 

 

PAV : Plan de lutte contre les Algues Vertes 

PCAEA : tƭŀƴ ŘŜ /ƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ 

PO4 : Phosphates 

Pt/l  : Phosphore total par litre 

Q90 : Quantile 90 

REMI : Réseau de contrôle microbiologique des zones de production conchylicoles 

RGI : Ray-DǊŀǎǎ ŘΩLǘŀƭƛŜ 

SAGE : {ŎƘŞƳŀ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux 

SATESE : {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ 9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ {ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

SAU : Surface Agricole Utile 

SDAGE : {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 

SMAM : Syndicat Mixte Arguenon-Maritime 

SMAP : Syndicat Mixte Arguenon-Penthièvre 

SMBVLJ : Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lac de Jugon 

SPANC : Service Public ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

STEP : {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

µg/L : microgramme par litre 
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Préambule    

Pourquoi un tableau de bord  ?  
 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ !ǊƎǳŜƴƻƴ ςBaie de la Fresnaye a 
été approuvé le 15/04/2014. 
 
Il décline 8 grands enjeux : 
× Un enjeu transversal : concilier les activités humaines et économiques avec 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 

 
× с ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞƎŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

 
 
× Un enjeu de gouvernance : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ {!D9 Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊsant. 

 

 

Le tableau de bord  : définition, origine et objectif  

 
Rendu obligatoire par la circulaire ministérielle n° DE/SDATDCP/BDCP/n°10 du 21 
avril 2008, relative aux SŎƘŞƳŀǎ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux qui stipule 
que « la CLE doit développer sa Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
un tableau de bord, véritable outil de pilotage du SAGE ». Ce document dont le 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SAGE, ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en eau, des milieux aquatiques et des usages. 
 
Le suivi des actions du SAGE est assuré à partir : 

- 5ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {!D9 
Arguenon-Baie de la Fresnaye, 

- 5ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳuns fixés par le SDAGE (comité de bassin Loire-Bretagne) 
Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ 

 
Le tableau de bord doit être transmis chaque année au comité de bassin Loire-
.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /[9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
généǊŀƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
 

Données  : années de valeur et actualisation  

 
Les données présentées dans ce tableau de bord ont une période de mise à jour 
ǾŀǊƛŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ, ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ systématiquement 
ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘşǘŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
Les indicateurǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм6 correspondent aux dispositions à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлм6, dans un délai de trois ans à partir de 2014 et tous les 
ans. 

   

ω!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ 
quantité et en qualité, 

ωProtéger les biens et les personnes contre les inondations, 

ωAméliorer la qualité biologique, la continuité écologique 
Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ω[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

ω5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ 

ωRéduire les contaminations du littoral et particulièrement 
les contaminations microbiologiques. 
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Préambule    

Le territoire du SAG E Arguenon - Baie de la Fresnaye 

au 31/12/201 6 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

Le SAGE Arguenon ς Baie de la CǊŜǎƴŀȅŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜst des 

/ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ, entre le territoire du SAGE de la Baie de Saint-

Brieuc et celui de Rance-Frémur-.ŀƛŜ ŘŜ .ŜŀǳǎǎŀƛǎΦ 5ΩǳƴŜ 

superficie de 723 km2, il regroupe 42 communes, 7 communautés 

de communes, soit environ 40 000 habitants (au 31/12/2016). Il 

intègre deux bassins versants principaux débouchant sur deux 

baies, ceƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀȅŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

A noter : 

- м ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴΣ 

- 1 contrat territorial de bassin versant 2014-2018 sur 

ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴΣ 

- 1 charte de territoire Algues Vertes sur la Baie de la 

Fresnaye 2013-2016 

Où se situe le 

SAGE Arguenon H 

Baie de la 
Fresnaye ? 
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Préambule  

Les ma´tres dõouvrage des mesures du SAGE Arguenon ð Baie de la Fresnaye au 31/12/2016  

 
Du point de vue des activités, le SAGE est un territoire à dominante agricole (élevages, cultures, industries agroalimentaires) et la partie littorale est davantage tournée vers la 
production conchylicole et le tourisme. 
Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ des différentes mesures du SAGE ont été définis pendant ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΧ 
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Mise en ïuvre des dispositions du SDAGE 2016-2021 
Les objectifs de la Directive Cadre sur lõeau 

Atteinte du bon ®tat des masses dõeau 

  

  

Carte 1 : Délais d'atteinte du bon état écologique des masses d'eau 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9au a pour 

objectif le bon état écologique des 

eaux en 2021. Pour parvenir à 

évaluer ce bon état, la DCE instaure 

ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 

pouvoir comparer des milieux 

aquatiques semblables (masse 

ŘΩŜŀǳύΦ  

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ 

du littoraƭΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜŀǳ 

souterraine. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques est exprimée au regard 

du bon état écologique, qui se 

décline en 5 classes : 

- Très bon état, 

- Bon, 

- Moyen, 

- Médiocre, 

- Mauvais. 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

doit être atteint, est fixée par le 

SDAGE 2016-2021. Elle peut être en 

2021 ou 2027. Chaque année, 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ le 

chemin restant pour atteindre 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

Indicateurs du Comité de Bassin Loire -Bretagne  

Délais dõatteinte du Bon Etat Ecologique des 13 masses dõeau du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 

(SDAGE 2009 -2015)  
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Mise en ïuvre des dispositions du SDAGE 2016-2021 
La retranscription  des dispositions du SDAGE  (2016 -2021 ) dans le tableau de bord du SAGE  

 
 

 Contexte  
 
Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭΩƻōƭƛƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ certaines de ses dispositions. Les indicateurs du tableau de bord permettent 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Řƛǎpositions du SDAGE par le SAGE. Ils portent sur les thèmes : 

- des pesticides,  
- des pollutions diffuses,  
- des zones humides,  
- des têtes de bassin versant,  
- de la continuité écologique,  
- des marées vertes,  
- des actions de sensibilisation (volet pédagogique). 

 
 

 Objectifs et indicateurs  

 

[Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {5!D9 ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ ƴƻǳǎ ǊŜƎŀǊŘƻƴǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ, nous 
ǊŜƳŀǊǉǳƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ [Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ Les pages du tableau de bord  concernées par ces thématiques figurent dans 
le tableau ci-dessous : 
 

Indicateurs du tableau de bord compatible avec le SDAGE  (2016 -2021)  Page du tableau de bord  

0ÌÁÎ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓ 37/38 

,ÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓ ÄÉÆÆÕÓÅÓȟ ÎÉÔÒÁÔÅÓ ÅÔ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅ ɉ!!#Ɋ 29/30/31 

2ÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 34/35 

Préservation et gestion des zones humides  22 

Inventaires des zones têtes de bassin versant  22 

Volet pédagogique  43/44/45 

Lutte contre les marées vertes  21 

 
 
 

Source : AELB 
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Objectifs quantifiés du SAGE  Résultats 2016  

Mise en place dõun observatoire de suivi de la qualit® 

de lõeau 

 

Disposition n°50 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ 
Thème : Objectif de bon état écologique des eaux 

aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ : SMAP, CCPM  

 

Contexte  
 
[Ŝ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ 
suivi de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ 

au regard des différents paramètres nitrates, 
phosphore, pesticides, qualité des eaux conchylicoles et 
qualité des eaux de baignade. 

 
Pour ces différents paramètres, la CLE a déterminé des objectifs 
chiffrés et datés.  

Chaque paramètre est représenté sous forme de tableau, graphique ou carte avec : 

¶ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ 

¶ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ 

¶ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞΦ 
 
Sur le territoire du SAGE, 24 points de prélèvements sont suivis par : 

¶ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ό!w{ύΣ 

¶ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ ό/5 ннύΣ 

¶ la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) via le 
réseau CQEL (Cellules Qualité des Eaux Littorales), 

¶ la CCPM et le SMAP (réseaux complémentaires). 
 

 Objectifs et indicateurs  

 
[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre du tableau de bord. 

  

Réseaux de suivi de la quali té 

des cours dõeau au 31/12/2016 

Qui suit la 
qualité ØÙ àMÙÕé ? 

Certains objectifs ou résultats sont exprimés en quantile 90 (Q90). Le 

quantile 90 est une méthode statistique, qui permet de définir un seuil 

dõacceptation dans une s®rie de valeurs, ce qui correspond ¨ la valeur 

non dépassée par 90 % des résultats. Le Q90 permet de mieux refléter les 

pics saisonniers tout en excluant les valeurs extrêmes.  

Source : CD 22, DDTM-CQEL, SMAP, CCPM, OSUR, DREAL, AELB 
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Objectifs quantifiés du SAGE  Résultats 2016  ¶ Sur le bassin versant de la Baie de la Fresnaye : objectifs spécifiques du plan 
algues vertes : 

­ м ŘŜǎ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

­ Aucun cours ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ  
Bassin Versant de la Fresnaye 

 Masses d'eau et cours dôeau 

Point de 

prélèvements 

référent 

Objectif SAGE  

Quantile 90 

Quantile 90 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Le Frémur depuis Hénanbihen 

jusquô¨ lôestuaire (FRGR0035) 
FH00035 

2015 : 54mg/l  

2021 : 50mg/l  
50 50 55 50 50 46 

Le ruisseau de Matignon et ses 

affluents depuis la source jusquô¨ 

lôestuaire (FRGR1444) 

020-00 2021 : 40 mg/L 51 45 52 47 48 44 

Le Rat (Cours dôeau BV 

Fresnaye) 
022-00 2021 : 34 mg/l 30 29 46 33 40 36 

Le Kermiton (Cours dôeau BV 

Fresnaye) 
019-00 2021 : 40 mg/l 38 37 45 46 49 46 

Le Quinteux (Cours dôeau BV 

Fresnaye) 
012-00 2021 : 27 mg/l 32 24 32 29 32 31 

(Réseau de suivi CCPM complémentaire : Nitrates en calendaire, intégré en 2014) 
 

¶ {ǳǊ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ !Ǿŀƭ : un objectif littoral complémentaire : Quantile 90 de 40 
mg/L pour 2021 : 

­ Toutes les masses ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
Arguenon Aval ayant un objectif littoral complémentaire 

Masses dôeau  

Objectif 

SAGE 2021 

quantile 90 

Quantile 90 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

LôArguenon depuis le complexe de la Ville 

Hatte jusquô¨ lôestuaire Masse dôeau littorale 

(006E01) 

40 mg/l 44 28 45 50 37 29 

Le Montafilan depuis la source jusquô¨ sa 

confluence avec lôArguenon Masse dôeau 

littorale (06A08) 

40 mg/l 41 42 45 50 40 30 

Le Guébriand et ses affluents depuis la source 

jusquô¨ la mer masse dôeau littorale (006A01) 
40 mg/l 32 34 36 32 31 24 

La retenue de la Ville Hatte (FRGL019) Prise 

dôeau de la Ville Hatte 
40 mg/l 40 28 45 39 37 31 

Tableau 1 : Evolution du paramètre nitrate depuis 2011 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Non-respect ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
 

Concentration en nitrate des masses dõeau et ¨ la prise 

dõeau de la Ville Hatte 

Thème : Objectif de bon état écologique des eaux 
{Ŝ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 

 

 Contexte  
[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ aux apports 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ƻƴǘ ǳƴ 
ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎΦ 
 

 Objectifs et indicateurs  

5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ м ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳ όǇƭŀƴ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ р ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ vǳƛƭƭƻǳǊȅ όǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ !ǊƎǳŜƴƻƴ 
!ƳƻƴǘύΣ ƭŀ wƻǎŀƛŜ όǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ wƻǎŜǘǘŜύΣ ƭŜ wŀǘΣ ƭŜ YŜǊƳƛǘƻƴΣ ƭŜ 
Quinteux όǊŀǘǘŀŎƘŞǎ Ł ŀǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳύ Υ  

¶ Sur le bassin versant de ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ : objectif quantile 90 de 50 mg/L avec 
zéro dépassement de 50 mg/L : 

En 2016 :  

­ Toutes les ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ 

­ La RƻǎŀƛŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ  

 

Masses d'eau et cours dôeau 

Point de 

prélèvements 

référent 

Objectif SAGE 

zéro 

dépassement  

Concentration maximale détectée 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Bassin Versant de lôArguenon 

LôArguenon Amont (FRGR0032a) AR00070 50 mg/l  48 47 57 52 50 39 

La Rosette depuis Broons jusquô¨ 

lôArguenon (FRGR0033) 
AR12032 50 mg/l  40 32 41 39 39 30 

Lô®tang du Guillier et ses affluents 

depuis la source jusquô¨ la retenue de 

lôArguenon (FRGR1417) 

AR05003 50 mg/l  48 62 54 60 43 43 

La Rieule et ses affluents depuis la 

source jusquô¨ lô®tang de Jugon 

(FRGR2234) 

AR12147 50 mg/l  40 33 48 42 43 30 

LôArguenon Aval (FRGR0032c) 006E01 50 mg/l  45 35 49 54 38 29 

Le Montafilan depuis la source 

jusquô¨ sa confluence avec lôArguenon 

(FRGR0034) 

006A08 50 mg/l  42 43 52 54 44 34 

Le Guébriand et ses affluents 

depuis la source jusquô¨ la mer 

(FRGR1437) 

GB00005/ 

006A01 
50 mg/l  32 37 36 37 34 27 

Retenue de la Ville Hatte 

(FRGL1437) 

Prise dôeau 

ARS 
50 mg/l 45 42 49 42 41 34 

Le Quilloury (Cours dôeau BV 

Arguenon)  
AR01041 50 mg/l  56 58 64 61 56 47 

la Rosaie(FRGR0033) AR12131 50 mg/l  60 45 60 60 64 55 

En quelques chiffres  

V 91 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴƛǘǊŀǘŜ Řǳ {!D9Φ 
V Seul lŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du Quilloury répond aux objectifs nitrate du SAGE. 

Source : CD 22, DDTM-CQEL, SMAP, CCPM 
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Objectifs quantifiés du  SAGE  Résultats 201 6  

Concentration en phosphore des masses dõeau  

Thème : Objectif de bon état écologique des eaux 
{Ŝ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 

¶ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ :  

­ Toutes les masǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŀǳŦ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ 
Guillier et ses affluents 

­ [Ŝ vǳƛƭƭƻǳǊȅ Ŝǘ ƭŀ wƻǎŀƛŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ 
 

Masses d'eau et cours dôeau 

Point de 

prélèvements 

référent 

Objectif SAGE 

Quantile 90 

Quantile 90 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

BV Arguenon 

LôArguenon Amont 

(FRGR0032a) 
AR00070 2015 : 0,2 mg/l 0,20 0,14 0,13 0,15 0,15 0,17 

La Rosette depuis Broons 

jusquô¨ lôArguenon (FRGR0033) 
AR12032 2015 : 0,2 mg/l 0.13 0.19 0.10 0.25 0.24 0,09 

Lô®tang du Guillier et ses 

affluents depuis la source 

jusquô¨ la retenue de lôArguenon 

(FRGR1417) 

AR05003 2015 : 0,2 mg/l 0,16 0,23 0,16 0,13 0,15 0,23 

La Rieule et ses affluents 

depuis la source jusquô¨ lô®tang 

de Jugon (FRGR2234) 

AR12147 2015 : 0,2 mg/l 0,16 0,20 0,07 0,36 0.31 0,16 

LôArguenon Aval 

(FRGR0032c) 
006E01 2015 : 0,2 mg/l 0,09* 0,06* 0,04* 0,06* 0,06* 0,06* 

Le Montafilan depuis la source 

jusquô¨ sa confluence avec 

lôArguenon (FRGR0034) 

006A08 2021 : 0,2 mg/l 0,15 0,17 0,16 0,15 0,16* 0,18* 

Le Guébriand et ses affluents 

depuis la source jusquô¨ la mer 

(FRGR1437) 

GB00005 

006A01 
2015 : 0,2 mg/l 0,40 0,41 0,30 0,31 0,28 0,13* 

Le Quilloury (Cours dôeau BV 

Arguenon)  
AR01041 2015 : 0,2 mg/l 0,11 0,20 0,08 0,10 0,10 0,15 

la Rosaie(FRGR0033) AR12131 2015 : 0,2 mg/l 0,10 0,18 0,09 0,17 0,14 0,13 

 
Tableau 2 : Evolution du paramètre phosphore depuis 2011 

 
wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Non-respect ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Pas de données 

 

*données phosphate retranscrites en phosphore total.  

 

 

 Contexte  
 
[Ŝ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ 
partagée. Pour la retenue de la Ville Hatte Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ WǳƎƻƴΣ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
disposition 3B-1 du SDAGE, des objectifs quantifiés ont été établis pour le phosphore 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŀƳƻƴǘΦ 
 
 

 Objectifs et indicateurs  

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ vǳŀƴǘƛƭŜ фл Ŝǎǘ ŘŜ лΣн ƳƎ ŘŜ ttotal/L ǇƻǳǊ ф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ н ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ vǳƛƭƭƻǳǊȅ Ŝǘ ƭŀ wƻǎŀƛŜΦ 
 

¶ Sur le bassin versant de la Baie de la Fresnaye :  

­ !ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

 
BV de la Fresnaye 

Masses dôeau et cours d'eau 

Point de 

prélèvements 

référent 

Objectif 

Quantile 90 

Quantile 90 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Le Frémur depuis Hénanbihen 

jusquô¨ lôestuaire (FRGR0035) 

FH00035 

(CD22) 
2021 : 0,2 mg/l 0,35 0,40 0,26 0,32 0,49 0,32 

Le ruisseau de Matignon et ses 

affluents depuis la source jusquô¨ 

lôestuaire (FRGR1444) 

020-00 (CQEL 

et CD22) 
2021 : 0,2 mg/l 0,93 0,91 0.85* 0,75* 0,73* 0,25* 

Le Rat (Cours dôeau BV 

Fresnaye) 
022-00 

Pas dôobjectif 

SAGE 

0,25 0,33 0,21 0,17 0,25 0,52 

Le Kermiton (Cours dôeau BV 

Fresnaye) 
019-00 0,11 0,07 0,08 0,06 0,09 0,06 

Le Quinteux (Cours dôeau BV 

Fresnaye) 
012-00 0,08 0,10 0,07 0,06 0,05 0,07 

 

En quelques chiffres  

V 73 ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řǳ {!D9  
V 100 ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řǳ {!D9 

- 

Source : CD 22, DDTM-CQEL, SMAP 
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Objectifs quantifiés du SAGE  Résultats 201 6  
Les objectifs quantifiés du SAGE sont : 

- aŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ґ м ҡƎκ[ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 
de Pléven (mesure calendaire) 

 

 
- Maximum des concentrations cumulées de pesticides = 2 µg/L pour les 4 stations 

(prélèvements par temps de pluie) 

Point de suivi Type de suivi 

Délai 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Maximum des concentrations cumulées de pesticides 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

BV Arguenon 

Arguenon à Bois Léard 

(AR00070) 
Temps de pluie 2015 3,1 1.47 2,13 0,60 0,81 1.80 

Montafilan à Plancoët 

(AR30110) 
Temps de pluie 2015 1,76 2,44 0,98 0,97 4,93 3.62 

Guébriand à St-Cast (006A01) Temps de pluie 2015 2,04 4,84 0,96 2,83 4,34 2.75 

BV de la Fresnaye 

Frémur à Montbran (FH00035) Temps de pluie 2015 1,44 3.29 1.73 4.15 3.52 2.33 

 

- aŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜ Ґ м ҡƎκ[ ǇƻǳǊ ƭŜǎ п ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
(prélèvements par le temps de pluie) 

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ       Non respect ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ    Mesures calendaires 

Point de suivi  
Type de 

suivi  

5Şƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ  

Maximum des concentrations cumulées de pesticides 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

tǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ IŀǘǘŜ 

tǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ IŀǘǘŜ (prise 

ŘΩŜŀǳ !w{ύ 
Calendaire 2015 0,37 0,51 0,25 0,35 0,22 0.37 

Point de suivi 
Type de 

suivi 

5Şƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Maximum de concentration pour une seule molécule 

2011 2012 2013 2014 2015  

tǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ IŀǘǘŜ (prise 

ŘΩŜŀǳ !w{ύ 
Calendaire 2015 0,32 0,4 0,1 0,1 0,2 0.14 

Point de suivi Type de suivi 

Délai 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Maximum de concentration pour une seule molécule 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 

BV Arguenon 

Arguenon à Bois Léard 

(AR00070) 
Temps de pluie 2015 0,82 1.1 1,29 0,34 0,329 0.67 

Montafilan à Créhen (AR30110) Temps de pluie 2015 1,71 0,76 0,48 0,43 1,68 2.55 

Guébriand à St-Cast (006A01) Temps de pluie 2015 1,85 1,83 0,55 0,89 1,21 1.70 

BV de la Fresnaye 

Frémur à Montbran (FH00035) Temps de pluie 2015 1,13 2,15 0,68 1,11 0,97 1.34 

Concentration en pesticides des masses dõeau et ¨ la 

prise dõeau de la Ville Hatte 

Thème : Objectif de bon état écologique des eaux 
{Ŝ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 

 

 Contexte  

 
Les pesticides ou produits phytosanitaires sont des 
substances chimiques utilisées principalement pour 
lutter contre les maladies des cultures ou pour 
désherber. La pollution des eaux par ces produits est 
liée à leur entrainement par ruissellement ou par 
infiltration. Ces micropolluants sont des composés 
organiques dont les effets sont toxiques à très faible dose. 
 

 Objectifs et indicateurs  

 
Il y a 5 points de mesures sur le territoire du SAGE : 

- м Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ tƭŞǾŜƴΣ 
- 4 points de mesure sur le reste des bassins versants. 

 
 
 

 
 

En quelques chiffres  

V млл ҈ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 
V нр ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 
V Depuis 2015, les prélèvements sont réalisés par temps de pluie sur le 

Montafilan, et le Guébriand. 
Source : CD 22, DDTM-CQEL, SMAP, CCPM 
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La principale molécule retrouvée en 2016 est  
ƭΩ!at! ǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ DƭȅǇƘƻǎŀǘŜ à des concentrations  
maximales de : 
- 1.34 µg/l sur le Frémur 
- 1.7 µg/l sur le Guébriand 
 
Les autres pics de concentrations sont : 
- 2.55 µg/l sur le Montafilan (Isoproturon « herbicide céréales ») 
- лΦст ҡƎκƭ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ Ł .ƻƛǎ [ŜŀǊŘ όaŞǘƻƭŀŎƘƭƻǊŜ-S « herbicide maïs ») 
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Objectifs quantifiés du SAGE  Résultats 2016  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Critère Classement A Classement B Classement C 
Hors 

classement 

Qualité microbiologique 

(nombre / 100g de chair 

et de liquide 

intervalvaire de 

coquillages (CLI) 

Ò 230 E.coli 
> 230 E. coli et 
 Ò 4 600 E. coli 

> 4 600 E. coli 

et Ò 46 000 E. 

coli 

> 46 000 E.coli 

Commercialisation 

(pour les zones 

dô®levage et de p°che ¨ 

pied professionnelle) 

Directe 
Après passage en 
bassin de purification 

Après 

traitement 
thermique 

approprié 

Zones 

insalubres ; 

toute activité 
dô®levage ou de 

pêche est 

interdite 

Pêche de loisir (pour 

une consommation 

familiale ; 

commercialisation 

interdite)  

Autorisée 

Possible mais les 
usagers sont invités à 

prendre quelques 

précautions avant la 
consommation des 
coquillages (cuisson 
recommandée) 

Interdite Interdite 

Qualité microbiologique des eaux conchylicoles  

Thème : objectif de bon état écologique des eaux 
{Ŝ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 

 

 Contexte  
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
repose sur la recherche de bactéries indicatrices de contamination fécale (coliformes, 
ŜǎŎƘŜǊƛŎƘƛŀ Ŏƻƭƛύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜ ǇŀǊ ŜƭƭŜs-mêmes, mais dont la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŦŞŎŀƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
sanitaire. 
 

 Objectifs et indicateurs  

 
Les résultats 2014-2016 laissent apparaitre une stabilisation de la qualité microbiologique 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 
02/01/2017, dans lequel les Baies de la Fresnaye Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 
classements en B. 

 
 

 /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral du 2 janvier 
2017 

 Baie de la Fresnaye .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ 

Huitres et moules 
(bivalves non fouisseurs) 

B B 

Coques et palourdes 
(bivalves fouisseurs) 

B B 

 
 
En savoir plus  ? http://www.ifremer.fr/surval2/accueil.jsp  

                          www.zones -conchylicoles.eaufrance.fr/  
 

En quelques chiffres  

V Les deux baies sont classées en « B η ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ лнκлмκнлмт 

  Source : Arrêté préfectoral du 02/01/2017, IFREMER 
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Respect de lõobjectif du SAGE pour la qualit® microbiologique des eaux conchylicoles  

 

 Baie de la Fresnaye 
 

Objectif du SAGE pour 2021 
Résultats 
2014-2016 

Classement 
2014-2016 

Huitres et 
moules 
(bivalves non 
fouisseurs) 

Classement en B proche de A avec 

zéro dépassement de valeur de 4 600 
E.coli/100g de chair et de liquide 

intervalvaire 

Objectif du 
SAGE non 

atteint  
(Moules) 

B 

Coques et 
palourdes 
(bivalves 
fouisseurs) 

Classement en B avec 90 % des 

valeurs inférieures à 4 600 E.coli/100g 
de chair et de liquide intervalvaire 

Objectif du 
SAGE 

atteint  
B 

 
 

 .ŀƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ 
 

Objectif du SAGE pour 2021 
Résultats 
2014-2016 

Classement 
2014-2016 

Huitres et moules 
(bivalves non 
fouisseurs) 

Classement en B proche de A avec 

zéro dépassement de valeur de 4 600 
E.coli/100g de chair et de liquide 

intervalvaire 

Objectif du 
SAGE non 

atteint  
(Moules) 

B 

Coques et 
palourdes 
(bivalves 
fouisseurs) 

Classement en B avec 90 % des 

valeurs inférieures à 4 600 E.coli/100g 
de chair et de liquide intervalvaire 

Objectif du 
SAGE 

atteint  
B 
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Objectifs quantifiés du SAGE  Résultats 2016   

Qualité microbiologique des eaux de baignade en mer   

Thème : objectif de bon état écologique des eaux 
{Ŝ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 

 
Classement 2012 Directive 8/12/1975  Classement à partir de 2013 Directive 2006/7/CE 

  Bonne qualité    Excellente qualité 

  Qualité moyenne    Bonne qualité 

  Momentanément polluée    Qualité suffisante 

  Mauvaise qualité    Qualité insuffisante 

 
 

 
2012 2013 2014 2015 2016 

Plage de Saint-Cast le Guildo  

La Mare Bonne qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité 

La Pissotte Bonne qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité 

La Grande Plage Qualité moyenne Bonne qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité 

Pen Guen Qualité moyenne Bonne qualité Bonne qualité Excellente qualité Excellente qualité 

Les quatre Vaux Bonne qualité Bonne qualité Bonne qualité Qualité suffisante Qualité suffisante 

La Fosse Qualité moyenne Bonne qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité 

La Fresnaye Qualité moyenne Bonne qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité 

Plage de Saint-Jacut de la Mer  

Ruet Qualité moyenne Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité 

Plage de Plévenon  

Château Serein Bonne qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité Excellente qualité 

 

 Contexte  
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ de la qualité des 
eaux et plus particulièrement des paramètres 
ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
repose sur la recherche de bactéries indicatrices de 
contamination fécale (coliformes, Escherichia coli). Ces 
ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎtère pathogène, mais elles 
indiquent un risque de contamination. 
 
Le suivi régulier de la qualité des eaux de baignade permet de connaître les impacts 
ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ǊŜƧŜǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 
dysfonctionnements (liŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
souillées, aux déjections animalesΣ ŜǘŎΧ) qui influenceraient la qualité des sites de 
baignades.  
[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ 
de la Santé (ARS). 
 
 

 Objectifs et indicateurs  

 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛŎƛ 
2021. 
9 sites de baignade sont présents sur le territoire du SAGE, 8 sites de baignade 
respecteƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9Φ 1 site de baignade ne le respecte pas (plage des Quatre 
Vaux, du fait du classement en 2016 en qualité suffisante). 

 
 
 
En savoir plus  ? http://baignades.sante.gouv.fr/  

En qu elques chiffres  

V ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ǎŀǳŦ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {!D9 
V En 2016, les classes de qualités microbiologiques sont stables par rapport 
Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр 

  

Château Serein 

Source : http://baignades.sante.gouv.fr, ARS, CCPM 
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Objectifs quantifiés du SAGE  Résultats 2015   

Indice Biologique Global Normalisé (IBGN)  

Indice Biologique Diatomée (IBD)  

Indice Poisson Rivière (IPR)  

 

Thème : objectif de bon état écologique des eaux 
{Ŝ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 

 

 

 Contexte  
 

Ces trois indicateurs sont utilisés pour évaluer la 
qualité du milieu et son évolution en 
complément des paramètres physico-

chimiques (niǘǊŀǘŜǎΣ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΧύΦ Lls 
permettent de mesurŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

DCE, basée sur le bon état écoƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ 
la principale composante est la qualité biologique des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
 

 

 Objectifs et indicateurs  

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ о ƛƴŘƛŎŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ bon état écologique des eaux. Les 
points de prélèvements sur le bassin versant permettent de suivre  au moins 1 
des 3 indices (IBD*, IBGN*, IPR*). 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ о ƛƴŘƛŎŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ L.aw* est 
également considéré, mais celui-Ŏƛ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳŜǎǳǊŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ CǊŞƳǳǊΦ 
 
En 2015, près de la moitié des indices mesurés est de bonne ƻǳ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ 
qualité. La plupart des résultats passables ou mauvais se concentre 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ DǳŞōǊƛŀƴŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
Jugon-les-Lacs. Ce même type de résultats a notamment été relevé pour 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wƻǎŜǘǘŜ Ŝǘ Řǳ CǊŞƳǳǊΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
donc de porter une attention particulière sur ces points de prélèvements. 
 

En quelques chiffres  

V 47,6 % des indices mesurés en 2015 (soit 10 indices sur les 21 indices 
mesurés) ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƻǳ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

  Source: CD 22, AELB (OSUR), ONEMA, SMAP 
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Les ma´trises dõouvrage par bassin versant au 31/12/2016   

  

  

Sur le territoire du SAGE, les actions agricoles, phyto 

ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

inscrits dans 2 programmes : 

¶ La Charte Algues vertes 2013-2016, sous maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ //ta : 

- 200 exploitations agricoles (polyculture 

élevages porcs/volailles/bovins) 

- 13 426 hectares, dont 8 858 hectares de 

surface agricole utile 

- 5 ruisseaux côtiers : Frémur, Ruisseau de 

Matignon (Clos), Rat, Kermiton, Pont Quinteux 

 

¶ Le Contrat Territorial 2014-2018, sous maîtrise 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ {a!t : 

- 740 exploitations agricoles (polyculture, 

élevages bovins/porcins) 

- 59 000 hectares, dont 38 600 hectares de 

surface agricole utile, 

- /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : Arguenon et ses 

affluents : Rosette, Rieule, Rosaie, Quilloury, 

Guébriand, Montafilan, Guiller 

Quels programmes 

ØMÕ×èÝãâç Ùìistent 

sur le territoire du 
SAGE ? 
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Enjeu transversal  Résultats 201 6 
 

 Actions de la Charte de territoire 2013 -2016 de la 

Baie de la Fresnaye  

 

La présente charte traduit contractuellement les objectifs stratégiques et les 
différents axes opérationnels, ŘŞŎƭƛƴŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝƴ .aie 
de la Fresnaye.  
Les 3 grands enjeux de la Charte sont : 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀȊƻǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ 
orgaƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭΣ 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ Ł ōŀǎǎŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ 
- Reconquérir les espaces sensibles aux fuites de nitrates. 

 
Ces enjeux se répartissent selon deux objectifs : 

- [Ωobjectif de résultats ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
concentrations en nitrates Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ 
nouveau SDAGE 2016-2011, les échéances pour lesquelles le bon état 
écoƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ sont fixées à 2021 pour 
les massŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ Řǳ CǊŞƳǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ Clos. Dans le cadre 
du projet de territoire, des objectifs ont été fixés pour ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΦ 

 

 Objectif PAV 
2015, Q90 

[NO3], mg/l 

Q90 
(2007/2008) 
[NO3], mg/l 

Q90 
(2015/2016) 
[NO3], mg/l  

Tendance  
générale sur 

8 ans 

Fremur  54 73 46,4  

Rat 34 45,8 36,1  

Clos 40 57,8 44  

Kermiton 40 46,8 44  

Pont Quinteux 27 35,8 29,8  

Objectifs du PAV et résultats qualité d'eau 

 

- 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 
attendu une participation ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
territoire : collectivités territoriales, agriculteurs, chambres 
ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΧΦ 

 

Entre août 2013 et fin 2016, sur 176 exploitations éligibles (au 
moins 3 ha inclus dans le BV Algues Vertes) : 

112 diagnostics ont été réalisés 

102 ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

Etat d'avancement de l'adhésion des agriculteurs 

Mise en ïuvre du programme dõaction pour limiter la 

proliféra tion des algues vertes dans la B aie de la Fresnaye  

Quantit® dõalgues vertes dans la Baie de la Fresnaye 

Thème : Eutrophisation  
Disposition n°1 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
pour limiter la prolifération des algues vertes dans la Baie de la 
Fresnaye  

aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ : Communauté de communes de 
Pays de Matignon (CCPM) 

 

  Contexte  
 
[Ω9ǘŀǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƭƎǳŜǎ 
vertes, présenté le 5 février 2010 en Préfecture de Région à Rennes. Ce 
Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants de huit baies identifiées dans le SDAGE 2010-2015 du bassin Loire-Bretagne, dont 
le bassin versant de la Baie de la Fresnaye. 
{ǳƛǘŜ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Řǳ {!D9 ŀ 
ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǘŜƭƭŜ que la structure porteuse du contrat 
ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀȅŜΣ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ {!D9 ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀƭƎŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀȅŜΦ La Charte 
de territoire 2013-2016, est un projet territorial ambitieux, co-construit, par la 
Communauté de Communes du Pays de Matignon (CCPM), avec la CLE, les acteurs locaux, 
ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
 

 Objectifs et indicateurs  

 

 Etat des lieux de la prolifération des algues vertes  

 
WǳǎǉǳΩŜƴ нллрΣ ƭŀ .ŀƛŜ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀȅŜ Şǘŀƛǘ ŀǳ оème rang des sites bretons en surface 
ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜ ŘΩǳƭǾŜǎ όŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Brieuc et de Saint Michel en Grève). La 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ ƭŀ CǊŜǎƴŀȅŜ ǎΩŜǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ 
ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǇǳƛs 2009. Cependant, la baie demeure Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŜǎǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ Par la même occasion, des échouages 
ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀǇǇŀǊǳǎ Ŝƴ нлмр Ŝǘ нлмсΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƻƛƴǎ 
ǾƻƭǳƳƛƴŜǳȄ ǉǳΩŀǾŀƴǘ нллфΦ 
 

En quelques chiffres  

V Dans la continuité de ce programme, un Plan Algues Vertes II 2017-2021 est en 
projet. 

  Source : Communauté de Communes du Pays de Matignon 
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Nombre de communes ayant réalisé leurs inventaires zones 

humides  - Cours dõeau 

 

Thème : Zones humides ς /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Disposition n°5 : Inventorier les zones humides 
Disposition n°13 : LƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Action n°1 : réaliser la cartographie des zones de tête de bassin 

aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ : Communes, 
Communauté de communes  

 

 Contexte  
 

Les communes et/ou les groupements de communes réalisent un inventaire des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀǎǎƻŎƛŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
et partenaires concernés. Cet inventaire est élaboré sous la coordination de la CLE 
conformément aux prescriptions du SDAGE. Ces inventaires ont pour objectif de protéger 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭe dégradation. 
A partir des inventaires, une cartographie des zones de tête de bassin est à réaliser. 
 

 Objectifs et indicateurs  

 
Tous les inventaires suivis par le SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye ont été validés par les 
conseils municipaux et la CLE en 2014. 
 
11 communes du SAGE ont leurs inventaires suivis par les SAGE voisins (Baie de Saint-
Brieuc et Rance-Frémur-Baie de Beaussais) 

 
 
 
 

Les inventaires communaux peuvent être visualisés en mairie, ou en ligne sur 
les sites internet des collectivités  : http://smap22.fr  

http://www.ccpaysdematignon.fr  
http://sig.pays -de-dinan.org  

En quelques chiffres  

Sur les 45 communes : 

V 34 inventaires validés par la CLE du SAGE Arguenon-Baie de la Fresnaye 
V 4 sur 6 inventaires validés par la CLE du SAGE Baie de Saint-Brieuc 
V 1 sur 5 inventaires validés par la CLE du SAGE Rance Frémur-Baie de Beaussais 

  Source : SAGE BSB, SAGE RFBB, SMAP, Communauté de communes 

En 2016, un inventaire (Plédéliac) a été validé par le conseil municipal et la 

CLE du SAGE Baie de Saint Brieuc 
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Longueur de bocage planté ou entretenu  

Thème : Bocage 
Disposition n°4 : Restaurer le bocage  

aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ : Communes, Communauté 
de communes, SMBVLJ 

 Contexte  
 
Les communes ou leurs groupements mettent en place des programmes pluriannuels 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄύΣ 
mais aussi de reconnecter le bocage existant au maillage ancien (programme Breizh 
.ƻŎŀƎŜΧύΦ /Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ présentent également un intérêt pour la fourniture de 
biomasse (bois - énergie), la préservation de la biodiversité et la restauration des 
paysages. 
 
Le programme Breizh Bocage a pour objectif la création et la 
reconstitution de haies bocagères dans le cadre 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΦ  
 

 Objectifs et indicateurs  

 

Depuis le début du programme Breizh Bocage en 2007, 193,9 km de bocage ont été plantés 
ou entretenus sur le territoire du SAGE.  

 

 !ƴƴŞŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ 
programme 

Nombre de km plantés 
ou entretenus 

CCPM 2007 84,6 

SMBVLJ 2008 67,1 

CCPP 2012 46,9 
 

En quelques chiffres  

V 198,6 km de bocages plantés ou entretenus entre 2007 et 2016 
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Assurer la p®rennit® de la production dõeau potable 
en quantité et qualité  

Résultats  2015 - 
2016  

 

 

 

Depuis 2010, les nouveaux dispositifs choisis (boues activées et filtres plantés de 
ǊƻǎŜŀǳȄύ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜs que le lagunage naturel.  

 

De 2015 à 2016, sur 38 communes Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎΩŜŦŦectue sur le 
territoire du SAGE : 

 

- т ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ou étaient en cours 
de construction : Plorec-sur-Arguenon, Saint-Méloir-des-Bois et Trémeur 
en 2015, Hénanbihen, Ruca, Saint-Cast-le-Guildo Notre Dame et Vildé-
Guingalan en 2016, 
 

- 2 autres stations ont été réaménagées ou réhabilitées, à Hénansal en 
2015 et à Matignon en 2016, 
 

- 2 nouvelƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ également en projet à Aucaleuc et 
Pléboulle en 2017/2018. 

 

Nombre dõassainissements collectifs cr®®s depuis 1970, et 

par type de stations dõ®puration 

Conformité  et améliorations des assainissement s collectif s  

Thème : assainissement collectif 
Disposition opérationnelle n°11 : ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ 
communes 
Action n°4 : ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
paramètres déclassant 

aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ : Communes, Syndicats 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

 Contexte  
[Ŝ ƳŀǳǾŀƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
branchements) Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ 
représenter des sources de pollutions, en particulier microbiologiques, ou par le phosphore. 
Les pollutions microbiologiques ont des effets négatifs sur les activités conchylicoles, de 
baignade, de pêche à pied. Les rejets de phosphore, quant à eux, ont un impact sur 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ la rŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƎǳŜƴƻƴ 
et ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ WǳƎƻƴΦ AinsiΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ lŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
doivent respecter des niveaux de rejets dans le milieu naturel. Ces niveaux sont définis dans 
un acte préfectoral. Chaque année, la DDTM établit un bilan annuel de conformité de la 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎǘŜ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǘ 
aux résultats du suivi réalisé par le SATESE. 
 

 Objectifs et indicateurs  

Sur les 38 communes en assainissement collectif avec un rejet sur le territoire du SAGE, on 
dénombre 41 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ Les modes de traitement utilisés en 2016 figurent dans le 
graphique ci-dessous : 

 
Pourcentages et nombres de STEP par mode de traitement en 2016 
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En quelques chiffres  

V 14 communes ont réalisé ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмр Ŝǘ нлмсΣ 

V En 2015, sur 25 contrôles de la  DDTM, 14 STEP (56 %) sont conformes et 11 STEP (44%) 

sont non conformes, au regard des actes préfectoraux, 

V 41 STEP, dont 15 STEP construites ou réhabilitées entre 2010 et 2016, 

V 37 % des STEP en lagunage naturel, 

V 27 % des STEP en boues activées, 

V 27 % des STEP en filtres plantés de roseaux.  

Source : SATESE, DDTM 
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Assurer la p®rennit® de la production dõeau 
potable en quantité et qualité  

Résultats 2014  - 
2015  

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩ!b/ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ  ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ н014 et 2015 
 

En revanche, il convient de préciser que cet indicateur est ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
chaque communauté de communauté, et pas uniquement sur les territoires des 
communautés de communes compris dans le SAGE. Il en est de même pour le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/Σ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
graphique. Ce dernier indicateur ŘΩŜǎǘƛƳation de la population raccordée à un 
assainissement non collectif est toutefois largement approximatif puisque son 
ŎŀƭŎǳƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŦƻȅŜǊ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Ainsi, les 
particularités de chaque logement ne sont pas prises en compte dans la méthode 
de calcul. 

 
Nombres d'habitants raccordés aux dispositifs d'ANC et total par communauté de communes 

Part de dispositifs ANC non conformes par communauté de 

communes  

Thème : Assainissement non collectif 
Disposition n°12 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif impactants 
Action n°5 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 
 

Maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ : Communautés 
de communes, SPANC 

 Contexte  
 
Les assainissements individuels ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ!b/. Elles ont créé 
ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύΦ /Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞŀlisent les 
diagnostics de fonctionnement et les classent selon leur conformité (conforme/non 
conforme). 
 

 Objectifs et indicateurs  

 
Les résultats sont donnés par communauté de communes, situées sur tout ou partie du 
SAGE. Au total, le territoire du SAGE comporte 13 трс ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/Σ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 
28 000 habitants.  

 
bƻƳōǊŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ нлмр 

 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/, 3 communautés de communes ont un taux de 
conformité supérieur à 50 % en 2015. Le graphique suivant présente les proportions de 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΦ 
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En quelques chiffres  

V 13 трс ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩ!b/ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9, 

V 3 communautés de communes ont un taux de conformité supérieur à 50%, 

V 6 communautés de communes ont un taux de conformité en hausse entre 2014 et 2015. 


